
Le salarié en arrêt maladie doit-il être informé d'une procédure
disciplinaire ?

Réponse courte

Le salarié en arrêt maladie doit être informé de toute procédure disciplinaire engagée à son encontre. L'employeur a

l'obligation de notifier les actes de procédure par courrier recommandé au domicile du salarié. L'absence physique

du salarié ne dispense pas l'employeur du respect des droits de la défense, notamment le droit d'être entendu et de

présenter ses observations. Si un entretien préalable est obligatoire (entreprises ? 150 salariés, art. L.124-2), le

salarié peut demander un report justifié par son état de santé. L'employeur doit toutefois respecter le délai d'1 mois

après connaissance des faits (art. L.124-10, §6), ce qui impose une gestion rigoureuse des délais.

Définition

Le droit à l'information du salarié en arrêt maladie en matière disciplinaire est le droit de recevoir notification de

tous les actes de la procédure (convocation, griefs, décision) pendant son absence. Ce droit découle du principe

fondamental des droits de la défense et de l'obligation de notification écrite prévue par le Code du travail.

Questions fréquentes

Comment répondre à une procédure disciplinaire si je ne peux pas me déplacer pour raison de santé ?

Le salarié peut présenter ses observations par écrit s'il ne peut se déplacer pour l'entretien. Cette alternative permet d'exercer ses droits
de défense à distance tout en respectant la procédure.

Dois-je être informé d'une procédure disciplinaire pendant mon arrêt maladie au Luxembourg ?

Oui, l'employeur doit notifier tous les actes de la procédure disciplinaire (convocation, griefs, décision) par courrier recommandé avec
accusé de réception à votre domicile. Votre absence ne dispense pas l'employeur du respect des droits de la défense.

Puis-je demander le report d'un entretien disciplinaire si je suis malade au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut demander un report d'entretien justifié par son état de santé, notamment dans les entreprises de 150 salariés et plus
soumises à l'article L.124-2. L'employeur doit tenir compte de la justification médicale.

Que se passe-t-il si mon employeur ne me notifie pas une sanction pendant mon arrêt maladie ?

L'absence de notification régulière vicie la procédure disciplinaire et peut entraîner la nullité de la sanction. Le salarié doit pouvoir exercer
ses droits de défense même à distance, sous peine d'irrégularité.

Conditions d’exercice

L'arrêt maladie ne prive jamais le salarié de son droit à l'information : toutes les pièces de la procédure doivent lui

parvenir par écrit, à son domicile.
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Exigence Détail

Notification écrite Courrier recommandé avec accusé de réception au domicile

Contenu de la notification Faits reprochés, sanction envisagée, droit de présenter des observations

Convocation à l'entretien Obligatoire dans les entreprises ? 150 salariés (art. L.124-2)

Report possible Le salarié peut demander un report justifié par son état de santé

Respect du délai 1 mois après connaissance des faits pour la faute grave

Preuve de notification L'accusé de réception fait preuve de la date de notification

Modalités pratiques

Le délai postal doit être intégré au calendrier disciplinaire : anticiper cinq jours ouvrables évite bien des litiges sur la

forclusion du mois.

Étape Détail

Vérification de l'adresse S'assurer de l'adresse actuelle du salarié

Envoi recommandé Lettre recommandée avec accusé de réception

Délai de réception Tenir compte du délai postal dans le calcul des délais

Report de l'entretien Proposer une nouvelle date si le salarié justifie son impossibilité

Observations écrites Permettre au salarié de répondre par écrit s'il ne peut se déplacer

Conservation des preuves Archiver les accusés de réception et les échanges

Pratiques et recommandations

Notifier systématiquement par courrier recommandé avec accusé de réception pour sécuriser la preuve de la

communication.

Proposer au salarié la possibilité de présenter ses observations par écrit s'il ne peut se déplacer pour l'entretien.

Anticiper les délais postaux dans le calcul du délai d'1 mois pour éviter la forclusion.

Respecter la demande de report d'entretien justifiée médicalement, tout en documentant les échanges.

Consulter un conseil juridique lorsque les contraintes de délai et d'absence du salarié créent une difficulté

procédurale.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable et formes de notification

Art. L.124-10, §6 du Code du travail Délai d'1 mois pour invoquer un motif grave

Art. L.121-6 du Code du travail Protection pendant l'arrêt maladie

Art. L.124-10, §5 du Code du travail Notification dans les 8 jours après mise à pied

L'absence de notification régulière pendant l'arrêt maladie vicie la procédure disciplinaire et peut entraîner la nullité de la sanction. Le

salarié doit pouvoir exercer ses droits de défense même à distance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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